
Inventaire des stocks de 2-butoxyéthanol et de 2-méthoxyéthanol, et étude 
économique préliminaire 

Rapport définitif - 1er juin 2001

Résumé

Introduction :

Environnement Canada et Santé Canada ont évalué le 2 éthoxyéthanol, le 2-butoxyéthanol et le 
2-méthoxyéthanol. Il a été proposé de ne pas considérer que le 2-éthoxyéthanol est « toxique » 
au sens de l'article 64 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE, 1999). À 
l'inverse, les ministres de l'Environnement et de la Santé ont recommandé que le 2 butoxyéthanol 
et que le 2-méthoxyéthanol soient inscrits sur la liste des substances toxiques, annexe 1 de la 
LCPE, 1999 (Partie I de la Gazette du Canada, 19 août 2000). En conséquence, Environnement 
Canada demande la réalisation d'un inventaire du 2-butoxyéthanol et du 2-méthoxyéthanol, ainsi 
que la présentation de renseignements techniques et socio économiques de base concernant 
ces deux substances. Le présent rapport fournit les renseignements de base requis sur ces 
différents aspects. 

Éthers glycoliques :

Le 2-butoxyéthanol (2-BE) et le 2-méthoxyéthanol (2-ME) sont des composés organiques volatils 
(COV). Tous deux sont des liquides visqueux, incolores et fortement hydrosolubles. Ils font partie 
d'une classe de composés communément appelés les « éthers glycoliques ». Ces éthers sont 
rangés dans la catégorie E (basée sur l'oxyde d'éthylène) ou dans la catégorie P (basée sur 
l'oxyde de propylène). Le 2 BE et le 2 ME sont tous deux des éthers glycoliques de la catégorie 
E. Les éthers glycoliques servent surtout de solvants dans des formulations comme les peintures, 
les encres et les dégraissants. Ils combinent la solubilité des éthers à celle des alcools 
(amphiphilie) puisque les deux groupements fonctionnels (éther et hydroxy- [ou carboxy-]) sont 
présents dans la molécule. Lorsqu'ils ne servent pas de solvants, les éthers glycoliques sont 
employés comme additifs antigel pour carburéacteur, comme liquides dans les circuits 
hydrauliques et comme intermédiaires chimiques dans la synthèse des plastifiants et d'autres 
composés. 

Le 2-BE ni le 2-ME ne sont produits au Canada présentement. Plus de 99 % des quantités 
importées proviennent des É. U.

Utilisations : 

2-butoxyéthanol - On estime qu'entre 1998 et 2000, un volume total annuel d'environ 6000 
tonnes de 2 BE était disponible sur le marché canadien. Plus de 85 % du 2-BE consommé en 
Amérique du Nord passe dans les peintures et les produits de revêtement, avec environ 70 % de 
cette quantité surtout utilisé dans les produits de revêtement aqueux. De la proportion restante, 



environ 7 % sert aux nettoyants, environ 5 % aux encres d'imprimerie, et environ 2 % passe dans 
d'autres secteurs du marché comme le traitement des textiles et des pâtes et papier, ceux des 
pesticides et des liquides hydrauliques, etc. Ce profil d'utilisation nord américain devrait décrire 
très fidèlement la situation au Canada. La répartition des utilisations du 2-BE entre les produits 
de revêtement et les nettoyants change considérablement lorsqu'on examine uniquement les 
produits de grande consommation. Quant au 2-BE utilisé dans les produits de grande 
consommation, la majeure partie passe dans les nettoyants, les solvants et les agents de 
polissage destinés aux consommateurs, seulement 30 % environ du 2 BE servant à la peinture 
destinée aux consommateurs. 

2-méthoxyéthanol - On estime qu'au cours des dernières années, un volume total annuel 
d'environ 500 tonnes en moyenne de 2 ME était disponible sur le marché canadien. Des données 
contradictoires concernant le marché actuel du 2-ME ont été recueillies. Il semble que le profil 
américain d'utilisation de cette substance diffère considérablement du profil canadien. D'après les 
renseignements disponibles, on estime que le 2-ME sert principalement d'agent antigel pour 
carburéacteur (~ 80 % du marché du 2-ME), alors qu'environ 15 % sert d'intermédiaire dans les 
réactions chimiques et qu'environ 5 % sert à d'autres applications comme la fabrication de 
matériel électronique, de liquide hydraulique et de produits pharmaceutiques. Il ne semble pas 
exister présentement d'application du 2 ME dans les produits de grande consommation au 
Canada. 

Les secteurs industriels concernés :

2-butoxyéthanol - Les importations totales au Canada de 2-BE (comme produit) se sont élevées 
à 4,9 millions $ en 1999 et à 5,7 millions $ dans les 10 premiers mois de l'an 2000. Ce chiffre 
était de 1,9 million $ en 1990. Cette hausse de la valeur totale des importations de 2-BE au 
Canada correspond à la quantité en tonnes de 2-BE importée des É. U. au Canada, alors que le 
prix par kg est resté relativement stable au cours de cette période. 

2-méthoxyéthanol - Les importations totales au Canada de 2-ME (comme produit) se sont 
élevées, en moyenne, à environ 1,5 million $ au commencement des années 1990. Au milieu de 
cette décennie, cette valeur s'est abaissée à une moyenne de 0,5 million $ par année, alors que 
la quantité importée a diminué. En 1998, les importations de 2-ME se sont redressées en flèche 
pour atteindre 1,2 million $ en 1999, mais elles semblent être revenues en 2000 à un niveau plus 
représentatif, soit 0,7 million $.

Les industries canadiennes concernées par le 2-BE sont diverses. On pense notamment à 
l'industrie des peintures et vernis (CTI 3751), à celle des encres d'imprimerie (CTI 3791), à celle 
des savons et composés pour le nettoyage (CTI 3761), aux autres industries des produits 
chimiques n. c. a. (CTI 3799), à l'industrie des matières plastiques et des résines synthétiques 
(CTI 3731) et aux autres industries des produits chimiques d'usage agricole, notamment de la 
fabrication de pesticides (CTI 3729). En 1998, les 6 groupes industriels mentionnés ont eu des 
envois combinés de 14,6 milliards $, soit < 2 % du PIB.

Les secteurs industriels canadiens associés au 2-ME sont composés surtout d'entreprises qui 
importent le 2-ME servant d'additif antigel pour les carburants. Le 2-ME importé au Canada à 
cette fin l'est principalement par les producteurs américains de 2 ME (> 50 % des importations), 
la plus grande partie du reste étant importée par des distributeurs canadiens de produits 
chimiques et des producteurs de produits antigel pour carburants. Le 2-ME est vendu à des 
entreprises pétrochimiques qui produisent du carburéacteur selon les normes pour les appareils 
militaires, ou vendu directement dans les bases d'aviation militaires qui s'occupent du mélange 
avec les carburants. Le 2-ME est également employé comme intermédiaire chimique dans la 
production d'additifs pour les liquides hydrauliques, les adhésifs et les enduits, dans les 
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traitements chimiques et dans les solvants industriels à usage général, etc. Les autres industries 
des produits chimiques n. c. a. (CTI 3799) seraient le principal groupe industriel à utiliser le 2 ME 
comme intermédiaire chimique. On estime que cette industrie utilise environ 15 % du 2-ME 
importé au Canada à cette fin. Les 5 % restants seraient utilisés par diverses industries, 
notamment la fabrication de matériel électronique, celle de composés servant à la reprographie, 
et la fabrication de produits pharmaceutiques. De petites quantités sont utilisées dans certains 
produits spéciaux de revêtement. 

Production et consommation - tendances et prévisions :

La demande mondiale pour les éthers glycoliques s'est considérablement accrue au cours de la 
dernière décennie. Cette tendance est largement attribuable à la croissance de l'industrie des 
produits de revêtement et à l'importance technique des éthers glycoliques utilisés dans une vaste 
gamme de formulations de produits de revêtement. En 1990, la production mondiale, annuelle 
d'éthers glycoliques se chiffrait à 450 kt. En 1999, elle dépassait 1030 kt par année. En 1990, 
environ 85 % des éthers glycoliques produits mondialement étaient de la catégorie E (basée sur 
l'oxyde d'éthylène). Au cours de la dernière décennie cependant, les éthers glycoliques de la 
catégorie P (basée sur l'oxyde de propylène) ont pris une part croissante du marché, environ 
jusqu'à 35 % en 1999. Bref, même si la demande a continué de s'accroître pour les éthers 
glycoliques, particulièrement dans le secteur des peintures et produits de revêtement, celle des 
éthers glycoliques de la catégorie E a diminué. On prévoit que cette tendance se maintiendra au 
cours de la prochaine décennie, cela pour deux raisons principalement : 1) Les éthers glycoliques 
de la catégorie E seront de plus en plus remplacés par ceux de la catégorie P et d'autres solvants 
de remplacement; 2) l'industrie aura tendance à développer des formulations de peintures et de 
produits de revêtement contenant moins de COV, sinon aucun.

L'utilisation globale des éthers glycoliques de la catégorie E a diminué entre 1989 et 1998. Cette 
tendance devrait se maintenir jusqu'en 2008 en Amérique du Nord. Cette baisse d'utilisation est 
observée dans toutes les catégories de produits où des éthers glycoliques de la catégorie E sont 
employés. Cela signifie que leur remplacement est possible dans toutes les catégories de 
produits. Bref, vers 2008, les utilisations industrielles totales d'éthers glycoliques de la catégorie 
E devraient correspondre à environ 35 % seulement de ce qu'elles étaient en 1989.

On prévoit que l'utilisation d'éthers glycoliques de la catégorie E pour la préparation des peintures 
et des produits de revêtement aura diminué de plus de 25 % entre 1998 et 2008. Au Canada, le 
principal marché du 2-BE est celui des peintures et des produits de revêtement. Ce secteur 
industriel est à l'origine de la majeure partie des émissions de 2-BE dans l'environnement 
canadien. On estime qu'en 1999/2000, environ 5000 tonnes de 2-BE ont été utilisées pour la 
préparation de peintures et de produits de revêtement au Canada. Selon les prévisions 
industrielles de la demande pour les éthers glycoliques de la catégorie E, l'utilisation du 2 BE 
devrait baisser dans ce secteur environ jusqu'à 3750 tonnes d'ici 2008. Selon les mêmes 
prévisions et les tendances industrielles observées, toutes les utilisations d'importance mineure 
de 2 ME dans les produits de revêtement devraient être progressivement éliminées à l'intérieur 
du même intervalle. 

De la même façon, on prévoit que l'utilisation des éthers glycoliques de la catégorie E dans les 
nettoyants et les produits ménagers devrait diminuer de plus de 50 % entre 1998 et 2008. À noter 
que la plus grande partie de 2 BE dans les produits de grande consommation sert à la 
préparation des nettoyants. À l'échelle de l'Amérique du Nord, plus de 50 % de la quantité totale 
de 2-BE utilisée dans les produits de grande consommation sert à la préparation de nettoyants. 
Une proportion additionnelle d'environ 18 % passe dans les produits de polissage et produits 
connexes, de grande consommation. À l'inverse, environ 30 % seulement du 2-BE utilisé dans 
les produits de grande consommation sert à la préparation de peintures et de produits de 
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revêtement destinés aux consommateurs. Puisqu'on estime à environ 1000 tonnes la quantité de 
2-BE utilisée dans les produits à la disposition des consommateurs au Canada, on estime donc 
qu'environ 700 tonnes sont utilisées annuellement dans la préparation des nettoyants et des 
produits connexes de grande consommation, et qu'environ 300 tonnes servent à la préparation 
des peintures de grande consommation. Ce marché devient stratégique lorsqu'on veut évaluer 
les profils attendus d'exposition des consommateurs au 2-BE. On prévoit que l'utilisation du 2-BE 
pour la préparation de nettoyants de grande consommation diminuera jusqu'à < 210 tonnes d'ici 
2008. Dans le même intervalle, on s'attend à des baisses similaires de la demande dans d'autres 
marchés utilisant le 2-BE et le 2-ME.

Aux É. U. comme au Canada, la baisse d'utilisation des éthers glycoliques de la catégorie E, 
notamment le 2-BE et le 2-ME, devrait se maintenir en l'absence de tout règlement 
spécifiquement dirigé sur le 2-BE et le 2-ME. La baisse d'utilisation du 2-BE et du 2-ME au 
Canada ne devrait donc pas nuire à la position concurrentielle de l'industrie canadienne face à sa 
contre partie américaine. Elle ne devrait pas, non plus, nuire au commerce, du fait que les 
mêmes tendances, relativement à l'utilisation des produits chimiques, devraient se manifester 
dans les deux pays. Selon le choix des substituts, les coûts pourraient diminuer ou augmenter, 
ou encore le coût des matière brutes pourrait rester stable. Le remplacement du 2-ME par l'éther 
monométhylique du diéthylèneglycol (EMDEG) se traduit par une baisse de coût puisque 
l'EMDEG est généralement vendu à un prix inférieur et qu'il est utilisé à la même concentration. 
En outre, l'EMDEG présente des avantages sur le plan technique (point d'éclair plus élevé), en 
comparaison du 2-ME, dans sa principale application (antigel pour carburéacteur). Bien qu'ils 
soient généralement plus chers, on a établi que les éthers glycoliques de la catégorie P sont des 
substituts économiques du 2-BE dans les produits de revêtement, les nettoyants et les encres, ce 
qui correspond à plus de 95 % des utilisations du 2-BE. Par exemple, à un même degré 
d'efficacité, certaines formulations de nettoyants contenant des éthers glycoliques de la catégorie 
P (p. ex., l'éther n butylique du propylèneglycol (nBP) ou encore l'éther n butylique du 
dipropylèneglycol (nBDP)) coûtent moins cher que celles contenant du 2-BE. À coût égal, il est 
établi que des mélanges d'éthers glycoliques de la catégorie P avec des alcools sont plus 
efficaces que le 2 BE comme agents de couplage dans les produits aqueux de revêtement. Ces 
constatations, et le fait que les producteurs américains du 2-BE et du 2-ME ainsi que leurs filiales 
canadiennes s'intéressent de très près aux composés chimiques qui remplaceront probablement 
le 2-BE et le 2-ME, signifient que la baisse d'utilisation de ces deux substances ne devrait pas 
perturber le marché des solvants, ni le rendement, les profits ou le niveau d'emploi des 
producteurs, de leurs filiales canadiennes ou des principaux secteurs où ces produits sont 
formulés. Toutefois, les entreprises des secteurs industriels concernés par les pesticides et les 
produits désinfectants ou assainissants où entre le 2 BE dans leur fabrication, feront peut être 
face à des hausses importantes de coût, du fait qu'il devient souvent nécessaire de faire 
réhomologuer ce type de produits lorsqu'ils sont reformulés. À noter que ces produits 
correspondent à une fraction assez limitée du marché canadien du 2 BE et qu'ils ne sont pas à 
l'origine d'émissions importantes de 2-BE.

Inventaire : 

Une enquête de ToxEcology portant sur les présentes utilisations du 2 BE dans les produits 
offerts aux consommateurs canadiens a révélé l'existence de 274 produits contenant du 2-BE, et 
aussi que la majeure partie des produits de grande consommation contenant de cette substance 
est constituée de nettoyants de revêtements durs. On pense notamment aux lave glace et aux 
nettoyants tout usage ou multi usages. Certaines peintures et certains produits de revêtement 
offerts aux consommateurs contiennent également du 2-BE. On estime qu'environ 280 tonnes de 
2-BE servent à la préparation de nettoyants tout usage, environ 160 tonnes pour les lave glace, 
environ 95 tonnes pour les décapants pour planchers et boiseries, et environ 160 tonnes pour 
tous les autres types de nettoyants. On estime que les peintures de grande consommation 
prennent environ 300 tonnes de 2 BE.
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Émissions pendant le cycle de vie :

En moyenne, le Canada consomme annuellement environ 6 kilotonnes de 2-BE, dont au moins 
5000 tonnes (> 80 %) servent à la préparation de produits dégageant, lors de leur application, 
des quantités importantes d'éthers glycoliques (penser aux peintures et aux produits de 
revêtement, aux encres ou aux nettoyants liquides). Ce phénomène est à l'origine de l'émission 
dans l'atmosphère d'une importante proportion des 5000 tonnes de 2 BE utilisées dans ces 
produits. En moyenne, environ 400 tonnes de 2 BE passent ordinairement dans des produits 
rejetés à l'égout après utilisation. Ce 2 BE est contenu dans des produits de nettoyage ménagers, 
pour établissements et industriels (p. ex., dans les secteurs du traitement des textiles et des 
pâtes et papier).

Les industries concernées par le 2-BE au Canada ont déclaré des rejets totaux d'environ 390 
tonnes de 2-BE par année en 1996 (enquête d'Environnement Canada relative à la LSIP II 
concernant le 2-BE, 1995/1996). En 1999, ces industries ont rejeté environ 1568 tonnes au total 
(selon les données 1999 de l'INRP). 

La majeure partie des industries concernées par le 2-BE sont situées en Ontario, et la 
majeure partie des rejets se produit dans cette province. Si l'on tient compte de l'utilisation 
courante du 2-BE dans les revêtements employés dans le secteur de l'automobile et d'autres 
secteurs de fabrication d'équipement d'origine, ainsi que de la concentration en Ontario de ces 
secteurs, il n'est pas étonnant que les plus importantes émissions de 2 BE proviennent de cette 
province. À noter que plus de 90 % (environ 1400 tonnes) de ces émissions sont associées à 
l'utilisation de peintures et de produits de revêtement, et qu'en 1999, plus de 50 % des émissions 
totales de 2 BE (environ 800 tonnes) étaient associés aux produits de revêtement dans le secteur 
de l'automobile. À l'inverse, les producteurs de peintures et de produits de revêtement n'étaient à 
l'origine que d'environ 1 % des émissions déclarées de 2 BE en 1999.

La très grande partie des émissions de 2-BE à se produire durant le cycle de vie sont des 
émissions atmosphériques attribuables à l'utilisation industrielle de peintures et de 
produits de revêtement. 

Les rapports sur les rejets dans l'environnement transmis à Environnement Canada concernant 
l'évaluation du 2 ME dans le cadre de la LISP II, montrent que 8,7 tonnes ont été rejetées en 
1996. De récentes données de l'INRP montrent que les rejets totaux de 2-ME dans 
l'environnement étaient de l'ordre de 8,2 tonnes en 1999. Il n'existe pas de données chiffrées sur 
les émissions de 2 ME dans l'environnement attribuables à son utilisation comme agent antigel 
pour carburéacteur, bien que cette substance en formulation dans des carburants soit brûlée au 
moment de leur combustion, et les rejets de 2 ME seraient nuls, sinon très réduits dans des 
conditions normales de fonctionnement des aéronefs. Les émissions de 2-ME attribuables à son 
utilisation dans le carburéacteur se produiraient surtout au moment de la formulation de ce 
dernier par ajout de 2 ME et à celui du transfert du combustible contenant du 2 ME pour son 
transport, ainsi qu'à celui de l'avitaillement. Aux É. U., les rapports sur les émissions de 2 ME 
transmis à l'US Toxics Release Inventory indiquent qu'elles proviennent surtout de 3 installations 
manufacturières américaines (des installations de traitement des plastiques et du papier, des 
installations de production de pigments et une usine de traitement de minéraux et de production 
chimique) (qui seraient à l'origine d'environ 70 % des émissions déclarées de 2 ME). Les 
émissions canadiennes de 2 ME qui ont été déclarées pour l'INRP de 1999, étaient associées à 
deux installations, soit un fabricant de meubles qui utilisait du 2 ME dans ses produits de 
revêtement pour les métaux et pour le bois (environ 99 % des émissions déclarées), et un 
fabricant de produits de revêtement (environ 1 % des émissions déclarées). Lorsqu'on étudie les 
données sur les émissions déclarées de 2 ME dans l'environnement, il importe de garder en tête 
que les émissions de cette substance mentionnées dans l'INRP au Canada et dans le TRI aux 
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É.-U. ne tiennent pas compte des émissions de 2 ME associées à son utilisation comme agent 
antigel dans le carburéacteur.

Ententes volontaires concernant la réduction des émissions de 2 BE et de 2 ME :

À souligner l'élaboration d'un protocole d'entente pour réduire les émissions de COV, entre 
l'ACFPC et le gouvernement du Canada (signé par Environnement Canada et par Industrie 
Canada), qui incluait le 2-ME. Ce protocole venait à échéance en 1998. Un nouveau protocole 
(incluant le 2 BE et le 2 ME) a été élaboré, mais il doit encore obtenir l'agrément définitif des 
gouvernements (il devrait être signé par Environnement Canada, Santé Canada, Industrie 
Canada, et les ministres de l'Environnement de l'Ontario ainsi que du ministère albertain de 
l'Environnement). Donc, en 1999, l'année où les émissions citées plus haut ont été déclarées, 
aucun protocole d'entente entre l'ACFPC et le gouvernement fédéral n'était en vigueur. 
Cependant, il faut bien comprendre qu'en 1999 et en 2000, les sociétés membres de l'ACFPC ont 
fonctionné comme si un protocole d'entente sur les COV était en vigueur. En outre, les 
utilisateurs industriels de produits de revêtement contenant du 2 BE, notamment dans le secteur 
l'automobile, ne font pas partie de l'ACFPC et ne sont donc pas liés par ce protocole. L'ACFPC 
représente les fabricants de produits chimiques alors que les utilisateurs industriels de produits 
de revêtement, comme le secteur l'automobile, sont les utilisateurs finaux des produits fabriqués 
par l'industrie des produits chimiques et des produits de revêtement.
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